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ANNEXE F
RÉPARTITION DES ÉQUIPES PAR DIVISION

LIGUE SCOLAIRE DE FOOTBALL DE L’ÎLE DE MONTRÉAL
Tant pour les cadets que pour les juvéniles, la division 2 (AA) sera formée de huit équipes. 
PROMOTION-RELÉGATION  

· Les cinq premières équipes de première division au classement de l’année précédente demeurent obligatoirement dans la première division.
· La dernière équipe de la première division passe obligatoirement en A.

· La première équipe de la deuxième division passe obligatoirement en  AA.

· Les équipes de sixième et septième place dans la première division seront soumises au ballottage. L’échange sera fait seulement si une équipe de deuxième division manifeste son intention d’accéder à la première division et pareillement qu’une des équipes de sixième ou septième place de la première division manifeste sont intention de passer en deuxième division. 
· Pour le ballottage le classement de l’année précédente sera respecté. Ainsi l’équipe de septième place de la première division reléguée avant la sixième place et l’équipe la meilleure au classement de la deuxième division sera promue.  
· Les équipes de sixième et septième place voulant être reléguée/s par ballottage et toutes les équipes de deuxième division voulant être promue/s par le même système devront en faire l’annonce sur le formulaire d’inscription d’équipe qui doit parvenir à l’Association pour le 1 avril de chaque année.











































